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ARTICLE 16

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Lorsque les informations transmises portent sur des enjeux sanitaires ou environnementaux, elles 
sont élaborées après avis de l’autorité scientifique compétente. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir la qualité et la fiabilité des informations diffusées aux 
entreprises dans le cadre du dispositif prévu par le présent article.
Dans les domaines sanitaires et environnementaux, la diffusion d’informations administratives peut 
avoir des conséquences importantes sur les pratiques des entreprises. Il est donc essentiel que ces 
informations reposent sur une expertise scientifique indépendante. En prévoyant l’intervention 
d’une autorité compétente, telle que l’ANSES, cet amendement vise à renforcer la crédibilité du 
dispositif et à éviter la diffusion de messages insuffisamment étayés.


